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  Questions en litige 
 

15. Le Tribunal doit se prononcer sur les questions suivantes  : 

 a) La requérante a-t-elle appris qu’elle souffrait de problèmes de dos pouvant 

être raisonnablement imputés à l’exercice de fonctions officielles au service de 

l’Organisation des Nations Unies, et si oui, à quelle date ?  

 b) A-t-elle présenté une demande au Comité consultatif dans les quatre mois 

qui ont suivi l’accident ou le début de la maladie, selon le cas ? 

 c) Si elle n’a pas présenté sa demande dans le délai imparti, le Comité 

consultatif a-t-il appliqué le bon critère pour décider s’il existait des 

circonstances exceptionnelles justifiant que le Secrétaire général accepte de 

prendre en considération la demande ?  

 

  Examen 
 

16. Nul ne peut contester que la requérante a souffert pendant de nombreuses années 

de problèmes de dos lui causant une douleur et une gêne importantes. Il appartient au 

Comité consultatif, et non au Tribunal, d’établir si ces problèmes de dos sont 

imputables à l’exercice de fonctions officielles, si et quand il accepte de prendre en 

compte la demande de la requérante.  

17. L’article 12 de l’appendice D dispose que les demandes doivent être présentées 

dans les quatre mois qui suivent l’accident ou le début de la maladie, selon le cas. 
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Comité consultatif, et non au Tribunal, d’exercer le pouvoir discrétionnaire du 

Secrétaire général pour accepter ou non de prendre en considération une demande 

faite après expiration du délai. La tâche du Tribunal est d’établir si le Comité 

consultatif, dans l’exercice des fonctions qui lui reviennent en vertu de l ’article 12, a 

appliqué le bon critère pour décider s’il existait en l’espèce des « circonstances 

exceptionnelles » justifiant que le Secrétaire général accepte d’examiner la demande 

sur le fond. Avant d’examiner plus avant cette question, il convient de présenter le 

procès-verbal de la décision du Comité consultatif concernant cette affaire  : 

 Le Comité consultatif pour les demandes d’indemnisation,  

  Ayant examiné à sa 493e session, le 14 juin 2016, la demande 

d’indemnisation au titre de l’appendice D du Règlement du personnel présentée 

par la requérante susmentionnée pour des blessures (douleurs au cou et au dos) 

dues à l’utilisation de chaises inadaptées dans le cadre de ses fonctions au TPIR 

à Arusha (Tanzanie), de 2000 à 2012 ; 

  Ayant également examiné la déclaration de la requérante et le mémoire de 

son conseil du Bureau de l’aide juridique au personnel concernant le retard 

important avec lequel la demande a été présentée, les courriels datant de 2008 

dans lesquels la requérante se plaint de douleurs au dos et demande qu’on lui 

fournisse des chaises adaptées à l’exercice de ses fonctions, les courriels 

contenant les réponses de son superviseur et du chef du service médical du TPIR, 

ainsi que les rapports établis par des médecins indiquant que la requérante a su 

qu’elle souffrait de blessures au dos et a reçu un traitement pour ces dernières 

dès décembre 2010 (la requérante s’est vu prescrire en 2010 l’utilisation d’une 

chaise ergonomique sur son lieu de travail, un IRM et des séances de 

physiothérapie pour ses douleurs au dos  ; par conséquent, elle a su, ou aurait dû 

savoir, dès 2010 qu’elle souffrait d’une blessure ou d’une maladie, et aurait dû 

présenter sa demande dans un délai de quatre mois), mais n’a présenté de 

demande d’indemnisation au titre de l’appendice D du Règlement du personnel 

que le 28 mars 2013 ; 

  Recommande au Secrétaire général, vu l’insuffisance des explications 

fournies concernant le retard avec lequel la demande a été présentée, de ne pas 

déroger aux dispositions de l’article 12 de l’appendice D comme le demande la 

requérante et donc de rejeter la demande d’indemnisation. 

20. Un examen détaillé du procès-verbal montre que le Comité consultatif s’est 

concentré uniquement sur l’historique des douleurs au dos de la requérante et a 

déterminé que cette dernière n’avait pas présenté sa demande dans le délai imparti. 

Dans le cadre de ses moyens, la requérante a fait valoir qu’elle souffrait également 

d’un cancer et de dépression, des circonstances exceptionnelles qui justifient que le 

Comité consultatif recommande au Secrétaire général de prendre en considération la 

demande s’il venait à conclure que cette dernière avait été présentée hors du délai 

imparti. Le Tribunal estime que le Comité consultatif a commis au moins deux erreurs 

au moment de décider s’
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27. Sous réserve de l’assentiment du Secrétaire général, cette demande est renvoyée 


